
‘‘ INSPIREZ-NOUS, ENGAGEZ-VOUS ! ’’‘‘ INSPIREZ-NOUS, ENGAGEZ-VOUS ! ’’
LES HABITANTS S’IMPLIQUENT SUR LE TERRITOIRE • ‘‘ CIGALES ’’‘‘ CIGALES ’’ • AU PLUS PRÈS DES CLUBS D’INVESTISSEURS SELON LE TYPE DE PROJET SOUTENU

• Cigales = Clubs d’Investisseurs pour une Gestion Alternative et Locale de l’Epargne Solidaire.
• Cigales = groupes de 5 à 20 particuliers qui constituent une épargne (25 à 30€/ mois/membre en 
moyenne, pendant 5 ans) et dédiée à des financements de projets de l’Économie sociale et solidaire, 
conformément aux critères d’une Charte validée par la Fédération nationale.
• Par financement, il faut entendre investissement, et non subventionnement.
• Chaque club adhère à une association régionale. 
• Un club sollicité par un porteur de projet, après examen, analyse et acceptation de celui-ci, conclut 
une convention (montant, conditions de remboursement…) et désigne un parrain.
Ce parrain, outre le soutien financier, est le lien humain entre les parties et partage ses compétences si nécessaire.

PRÉSENTATION

• Développer et soutenir des projets locaux de dimensions humaines du secteur social et 
environnemental : productions bio, commerces en circuit court, recyclage, énergies renouvelables, 
activités culturelle, insertion professionnelle.
• Si les besoins de financement d’un projet dépassent les moyens d’un club, plusieurs clubs peuvent 
s’associer.

OBJECTIFS ET MOTIVATIONS

• Les  « cigaliers « ne sont pas des financiers, mais des financeurs : pas de 
recherche de profit, mais satisfaction de soutenir et faire vivre  des valeurs 
de l’ESS.
• Ces particuliers ne sont pas fortunés, mais avec leurs «3 sous»,  ils 
soutiennent des activités économiques qu’ils ont à cœur.

IMPLICATION CITOYENNE

Points positifs :
 • Création et développement de l’Économie sociale et solidaire au plan local :
  -Ferme de la Ménagerie à Malicorne-sur-Sarthe.
  - Épicerie Gourmande à Roëzé-sur-Sarthe.
 • Les projets soutenus ont une durée de vie supérieure à la moyenne (90 %  de survie
  à 5 ans) ceci résultant du soutien humain.
 • Les clubs ayant statutairement une durée de vie de 5 ans, il est indispensable de les   
 renouveler périodiquement : les soutiens sont les bienvenus…

EFFETS POSITIFS ET POINTS D’AMÉLIORATION

TERMINÉ | EN COURS | À VENIR

• Création d’un club : réunir une douzaine de personnes,  constituer l’indivision (déclaration aux 
services fiscaux) et ouvrir un compte bancaire.
• La rencontre entre une Cigales et un porteur de projet peut prendre plusieurs formes : bouche à 
oreilles, événement bi-annuel «Cigales cherchent Fourmis», échanges entre réseaux professionnels et 
partenariats (Centre d’études et d’action sociale, chambres consulaires…).

SITUATION DE DÉPART

AGIR ET CO-DÉCIDER ENSEMBLE

IMPLIQUER

SE CONCERTER

CONSULTER

INFORMER ET ASSOCIER

ÉCHELLE DE PARTICIPATION 
CITOYENNE

CONTACT : CA.CHAPPUIS@ORANGE.FR • 06 17 38 39 02


